
 

 

 

Contribution CINOV suite à la réunion de concertation du 28/04/2021 

Bureaux et Enseignement 

 

 

Suite à la réunion de concertation qui s’est tenue le 28 avril 2021, CINOV souhaite contribuer aux 

positionnements proposés par la DHUP : 

 

1- Date d’application : 

La date d’application au 1/01/2022 nécessite que les logiciels d’application soient disponibles et les 

textes relatifs aux exigences bureaux et enseignement soient publiés avant le 15/09/2021.  

 

2- Exigences Enseignement 

 

 

➔ OK pour le niveau envisagé à 68points 



 

       
 

 

 

➔ OK pour les niveaux envisagés à 65/63 & 72kWep/m².an. 

 

 



 

       
 

➔ OK pour le niveau 2020 à 6kgCO2/m².an ; mais à partir de 2025, plutôt viser un niveau à 

4kgCO2/m².an comme cela avait été présenté en séance (hors dérogation RCU) 

 

 

 

➔ OK pour le niveau envisagé à 840kgCO2/m² à partir de 2022 puis 590 à partir de 2031 – 

prévoir une clause de revoyure pour pouvoir réajuster les seuils selon les progressions des 

données environnementales disponibles. 

 

3- Exigences Bureaux 



 

       
 

 

 

➔ OK pour le niveau envisagé à 95points 

 

 

 

➔ OK pour les niveaux envisagés à 85/75kWep/m².an. 



 

       
 

 

 

➔ OK pour le niveau envisagé à 5kgCO2/m².an avec dérogation RCU 

 

 



 

       
 

 

➔ OK pour le niveau envisagé à 940kgCO2/m² à partir de 2022 puis 590 à partir de 2031 – 

prévoir une clause de revoyure pour pouvoir réajuster les seuils selon les progressions des 

données environnementales disponibles. 

 

 

4- Points Divers 

 

Il serait pertinent d’insérer une modulation pour les bureaux selon le % de salle de réunion. En effet, 

suite à la crise sanitaire et à la massification du télétravail, les programmes des futurs bureaux 

incitent à prévoir beaucoup plus de surfaces de salles de réunion au détriment des espaces de travail. 

 


